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« gés ou détruits par la guerre, les mêmes
« indemnités qu'à leurs ressortissants. Ce point
« de vue a été signifié aux gouvernements belge,
« français et italien ; malheureusement, il n'a pas
« trouvé un accueil favorable. La Commission a
« invité le Conseil fédéral à persévérer dans son
« attitude, sans du reste, se faire d'illusions sur
« la réussite de nouvelles démarches.

« Elle a ensuite approuvé unanimement l'idée
« d'un appui officiel, mais, allant plus loin que
« le Conseil fédéral, elle a décidé de l'étendre
« non seulement aux propriétaires d'immeubles,
« mais aussi aux Suisses dont le mobilier a subi
« des dommages; une partie complète a été
« établie entre ces deux catégories de sinistrés.
« Le crédit de 15 millions proposé par le Conseil
« fédéral a été porté à 20 millions. La commis-
« sion a voté en outre un postulat par lequel
« elle demande que les machines, le mobilier et
« les autres objets nécessaires aux sinistrés
« soient commandés en Suisse. Elle a, enfin,
« adopté une motion recommandant au Conseil
« fédéral d'accorder aussi une aide aux sinistrés
« qui n'appartiennent pas aux catégories préci-
« tées et dont une enquête révélerait la détresse.
« MM. Battmberger & Torche ont été désire

gnés comme rapporteurs. »

DROIT DE TIMBRE FÉDÉRAL
Timbre sur les coupons. — La loi fédérale du

25 juin 1921, concernant le droit de timbre sur
les coupons, prévoit une ordonnance d'exécution
édictée par le Conseil fédéral. Cette ordonnance
entreraen viguetirle 15 décembrel921. Conformément

à l'article 23, les coupons ou les documents
assimilés aux coupons échéant le 15 décembre
1921, ou ultérieurement sont soumis au droit et
cela même s'ils sont payés déjà avant l'échéance.

L'Administration fédérale des contributions
a publié un recueil qui contient la loi et l'ordonnance

concernant le droit de timbre sur les
coupons. Ce recueil pourra être obtenu auprès de
l'Administration fédérale des contributions à

Berne, an prix de 0 fr. 70, plus les frais de port.
Timbre sur les documents de transport. —

L'ordonnance concernant les droits de timbre sur
les documents en usage dans les transports, rendue

parle Conseil fédéral le 15 novembre dernier,
entrera en vigueur le Ie" janvier 1922.

Sont soumis au droit de timbre, les documents
en usage dans les transports des bagages, des

animaux et des marchandises sur les chemins
de fer fédéraux et sur les chemins de fer et
entreprises de navigation concessionnaires. Les
documents de transport imposables sont : la
lettre de voiture ou, lorsqu'il n'est pas établi
de lettre de voiture, le bulletin de transport.
Si plusieurs documents de transport sont
établis pour le même envoi, un seul de ces
documents est soumis au droit.

Le droit de timbre est fixé à 10 centimes pour
chaque lettre de voiture ou bulletin de transport.
Il est dû, en outre, pour les documents de transport

se rapportant aux envois par wagon complet,
un droit supplémentaire de 25 centimes par
5.000 kgs, du poids qui sert de base au calcul
de la taxe; chaque fraction de 5.000 kgs est
comptée pour 5.000. Aux envois par wagon
complet, pour lesquels le transport est calculé
non d'après le poids, mais sur d'autres bases,
sont appliquées des dispositions spéciales.

Est tenu au paiement du droit : a) pour les
envois consignés en Suisse : le voiturier qui les
reçoit de l'expéditeur pour en effectuer l'expédition;

b) pour les envois provenant de l'étranger :

le voiturier qui délivre l'envoi au destinataire.
Le voiturier a le droit de s'en faire payer le
montant par l'expéditeur pour les envois consignés

en Suisse et par le destinataire pour les
envois provenant de l'étranger. Il n'est pas
procédé au timbrage des documents de transport.
Le voiturier qui acquitte le droit de timbre doit
indiquer sur le document de transport le montant

du droit.

CHEMINS DE FER
DE PARIS-LYON-MÉDITERR ANÉE
Enlèvement à domicile des marchandises de petite vitesse

La Compagnie des Chemins de Fer du PL M
fait paraître dans le Journal Offiiciel la note
suivante, concernant l'enlèvement à domicile des

marchandises de petite vitesse. Ce service, qui
constitue pour le commerce une facilité très
appréciable, fonctionne dans les conditions
indiquées ci-après :

Les ordres écrits d'enlèvement à domicile
doivent indiquer la nature et le poids approximatif

des marchandises et être adressés ou
remis à la gare de Paris-Bercy. Us sont également
acceptés dans les bureaux de la ville de la
Compagnie, situés :

Rue Dieu, 5 et 7. — Rue de Longchamp, 20.
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